
. U n autre a prétendu q u e — toujours à 
l 'hospice — les « vieux pères » n o n é lec
teurs ne participaient pas aux l ibations rà«.c-
t ionnaires et qu'ils devaient se brosser le 
ventre! 

L e public , l e s a v o c i t s , l e s conse i l lers m u 
nic ipaux é l u s , l e commissa ire d u g o u v e r n e 
m e n t , le prés ident , l es a s s e s s e u r s , tout le 
m o n d e riait. 

S e u l s , « l e s cbers c i toyens» d e la Société 
d'enseignement gardaient un ca lme tragique , 
et prenaient d e s airs qui signifiaient claire
m e n t : si après ce'a on n'invalide pas tous 
ces réacs,c'est qulil n'y a plus de jus t i ce . 

Cet excel lent M. Henri Lepcrcq, un pur 
celui- là , un convaincu et un d e s plu» hon
n ê t e s parmi l 'ancienne majorité du consei l 
munic ipal , a comparu à son tour et n'a | as 
fait c o m m e M . L a c q u e m e n t , q u i s'est dérobé . 

11 ne paraissait pas très sur de lui et il a 
é té beaucoup moins drôle que le soir où — 
avant admirablement soupe — il a crié en 
p le ine séance à ceux qui n e voulaient pas 
donner les eaux potables sans adjudication à 
M. Moreau : « Vous voulez faire querver 
à"soif l pauvr ouvrii. » 

Après le défilé des v ingt témoins d e s p r o 
testataires , M* Boyer-Chamard a renoncé à 
faire entendre les s i ens . C'était d e v e n u bien 
inut i le . 

Il a d e m a n d é au Conseil de vouloir b ien 
entendre « pour le principe », M. Vincrc , 
é c o n o m e , d e l 'hospice et M. Chateleyn, e m 
ployé de la maison Heyndrick-Dormeui l . 

M. le commissaire du g o u v e r n e m e n t s'en 
est rapporté à la sagesse du Conseil et , dix 
minutes après , l'arrêté était rendu avec des 
considérants abso lument favorables aux 
conse i l lers é lus . 

La voilà donc terminée cette comédie de 
la protestation, qui n'aurait pas un instant 
préoccupé l 'opinion publ ique , si certains r é 
publ icains n'avaient montré tant d e jac
tance , en disant tout haut que « le ministère 
aurait int imé l'ordre d'invalider les é lect ions 
d e Roubaix. » 

Ils n e paraissaient pas se douter le m o i n s 
d u m o n d e . d e ce qu'une telle affirmation avait 
d e blessant pour la dignité du Conseil de 
préfecture et quel le déconsidérat ion elle j e 
tait sur le gouvernement . Ils allaient par
tout , prêchant l'union d e s républicains en 
v u e d e nouve l l e s é lect ions , é lect ions qu'ils 
d isaient « certaines . » Ils tenaient d e s réu
n i o n s quot idiennes à Y Auberge du Pays et 
ai l leurs . Ils discutaient des candidatures , le 
nombre d e s s i èges qu'il convenait d'attribuer 
à chaque groupe . Leur journal publiait c o u p 
sur c o u p , sous ce titre significatif : t Orga
nisons-nous », des articles qui témoignaient 
d'un espoir bien étrange pour ceux qui con
naissaient l e p e u de sérieux d e l à protestation. 

Dans ces dernières s e m a i n e s , c e s m e s 
s ieurs avaient été si imprudents , i ls parais
saient si sûrs de leur fait, qu'i ls avaient 
réussi à j e t n r une vague inquiétude dans l 'o
pin ion publ ique . 

Les applaudi s sements , qui ont accuei l l i 
h ier la lecture d e l'arrêté du consei l d e pré
fecture, n'ont été que la manifestation irré
fléchie de la joie de nos amis . 

Cette manifestation était regrettable , nous 
l e reconnaissons : mais el le ne se serait 
peut-être pas produite , s i l'on n'avait pas 
surexcité l 'opinion par des affirmations et 
des rumeurs qui étaient de véritables défis 
à la l iberté du suffrage universe l . 

A L F R E D R E B O I X . 

MU. las maires des chefs lieux de eau toi) doivent aussi 
réunir les commissions cantonales d'hygiène publique et 
de salubrité que nous avons instituées, par arrêté du 19 
juin 1883, inséré au tiecaeil des Actes administratif s, 
mime année, page 15?. Ces commissions peuvent prêter 
un très utile concours à MM. les maires des communes 
dépourvues de commissions de logements insalubres. 

Je dou vous faire remarquer que les prescriptions de la 
loi de If 5 i, relatives aux pouvoirs des commissions de 
logements insalubres, ont laissé debout les pouvoirs des 
municipalités pour assurer la salubrité des habitatiors. 
Si donc lts circonstances rendaient les délais prévus par 
la loi de 1830 nuisibles pour le bon effet des mesures 
prescrites, vous auriez à user de votre autorité de police. 
Les arrêtés, que vous pourriez prendre relativement a 
toutes les mesures qui concernent la salubrité intérieure 
des maisons et la santé publique, n'en seraient pas moins 
obligatoires. 

Après les soins à prendre pour le logement, viennent 
ceux qui concernent la nourriture des particuliers Vous 
devres faire surveiller d'une façon très exacte les mar
chés, les étaux d- s bouchers et les débits; la vente des 
denrées alimentairos et dns boissons devra également 
faire l'objet de l'attention particulière de vos agents; ils 
feront enlever les viandeB, les légumes et les fruits ava
riés, et feront procéder fréquemment a l'expertise et à 
l'analyse des denrées les plus usuelles. Le mal que nous 
avons à prévenir a, en effet, son développement exacte
ment lié a, la souillure des milieux et particulièrement du 
sol et des eaux. 

Je prends des dispositions pour que les travaux de na
vigation soient dirigés de telle sorte que le débit des 
canaux ne toit pas diminué et qu'il n'en résulte pas de 
nouvelles causes d insalubrité. 

En ce qui concerne la voirie, je vous rappelle ma circu
laire du 4 août dernier, insérée au Recueil, page 215, et 
a laquelle je vous prie de vous reporter. Vous devez in
terdire le dépôt ou prescrire 1 enlèvement de tout ce qui 
est de nature a causer des exhalaisons nuisibles, faire 
balayer t au besoin arroser les chaussées et trottoirs, 
curer les fils d'eaux et fosses,enlever les boues et immon
dices. 

Telles sont, Monsieur le maire, les mesures qui peuvent 
être prises dès uujourd hui et dont l'utilité est incontes
table, alors même qu'aucune épidémie ne aérait à redou
ter. Il impoite que les populations comprennent bien la 
nature des prescriptions qui vous sont faites et qui ont 
pour but de laisser moins de prise au danger dans le 
cas où il viendrait à naître. 

Si l'exécution de ces mesures occasionne des dépenses 
que les intéressés ne seraient pas en situation de suppor
ter, il ne devra pas-en résulter une cause d'ajournement 
de travaux d'assainissement jugés nécessaires et urgente. 
Je prie MM. les maires de vouloir bien provoquer à cet 
égard un vote de crédit soit par le conseil municipal, 
soit par la commission administrative du bureau de bien
faisance . 

Vous trouverez ci-après les instructions délibirées par 
le conseil central d'hygiène publique et de salubrité du 
département, pour faciliter votre mission et celle de la 
commission des logements insalubres, eu co qui conesne 
l'assainissement des locaux. 

Agréez, etc. 
Instructions détiôérées par le Conseil d'hygiène 

publique et de salubrité du déparlement du 
Nord : 

Le Conseil centrai attire l'attention des commissions 
des logements insalubres sur les mesures suivantes, dont 
il recommande l'application rigoureuse : 

1° Surveillance dei agglomérations de maisons d'où-
iriers, notamment des cours et courettes et des rues par
ticulières nou reconnues ; 

i° Interdiction de basse-cour, ca^ei à lapins et à poules, 
etc., dans les habitations où ces animaux domestiques 
ne peuvent vivre sans devenir une cause d'infectiou ; 

3° Constatation du cube d'air fourui aux familles pau
vres ; les Commissions interviendront par tous les moyens 
en leur pouvoir pour persuader les intéressés du danger 
de l'encombrement ; elles signaleront aux autorités les 
faits graves qu'elles auront constatés. — Etablissement 
de vasistas ou do ventilateurs pour augmenter l'aération 
des logementB ; 

4° Les oommiss.'oKS prescriront ou conseilleront le 
badi«eoiinage de plusieurs couches au lait de chaux (de 
Tournai) des murs des chambres et des cours intérieures 
ainsi que des escaliers, le goudronnage du bas des murs 
exposés à l'humidité extérieure. 

Ce3 badigeons devront être renouvelés fréquemment, 
environ tous les deux mois. Le conseil attache une 
grande importance à ce procédé peu coûteux d'assainis
sement ; 

5° Les mura encrassés, ou en trop mauvais état, 
devront être grattes avant l'application du badigeon a la 
chaux ; 

6° Les carrelages, pavés, dallages ou planchers en mau
vais état seront réparés ou renouvelés pour éviter l'infil
tration des matières organiques dans le sol des apparte
ments, et en permettre le lavage. 

Ces planchers ou carrelages devront être soumis à des 
lavages fréquents ; 

7° Les murs humides ou salpêtres seront couverts de 
lambris ou d'enduits efficaces ; 

8° Les cabinets d'aisances seront munis d'une porte 
fermant bien. — Les lunettes des sièges auront un tam
pon de bois quand il ne pourra être établi de cuvette 
hermétique. Un vasistas ou un ventilateur sera établi 
dans les cabinets où il n en existe pas. Le tuyau d'aéra
tion sera exi^é, dépassaut les habitations voisines. — La
vages fréquents de ces cabinets ; ' 

le Les fosses d'aisances seront surveillées. On prescrira 
la reconstruction ou la réparation des fosses non étanches 
permettant les infiltrations dans le sol et dans les puits 
voisins. Interdiction de l'emploi de tonneaux enfoncés 
dans le sol et remplaçant les fosses en maçonnerie. La vi
dange en sera fréquemment exécutée ; 

lu° Des u:in'iirs communiquant avec les fosses d'aisan
ces seront substitués a ceux dont les urines s'écoulent 
dans de faux puits ou sur la voie publique ; 

11» Surveillance et réparation des puits et pompes 
Pour peu qu'il y ait soue-nn* d» contaminations par les 
matières organiques iafltrees dans 1; tel, l'eau de ees 
pnits ne devra plus se.vir qu'au lavage des habitations; 

12» Curage et, partout où cela sera possible, sup res-
sion des faux-puits : 

1Ù» Réparation, rejoiutement et lavages fréquents des 
fils d'eau ; 

14» Enlèvement de toute matière organique, fumier, 
eaux meunières, etc , dont l'accumulation dans les cours 
sera interdite ; 

l. » Interdiction de déverser dans les gouttières les eaux 
ménagères et autres matières nuisibles a la salubrité pu 
blique. 

tribunal correctionnel de Lille, pour blessure* à 
une voisine. 

Ephémér ides de la charité roubais ienne. — 
28 juin 1612. — Main assise d'une rente de 31 livre* 
5 sous tournois de 20 patards la livre, au radiât de 
5CD livres tournois, au profit de l'hôpital Ste-Elisa-
beth de Roubaix, sur huit cents de terre à l'Ep'-
nette, paroi- ed'H<r»eau, y oblige Antoine Lepers, 
laboureur à Mouscrun. (Archives de Roubaix, G.G., 
287, f. 15.) 

28 juin 1746. —Georges Ddos, procmrenr spécial 
des religieuses de l'hôpital Sa ni-Elisabeth d» Rou
baix, relève le fief de Tembequines, à Wattreloe, 
tombé par la mort de 1 homme vivant et mourant, et 
déclare établir en pKce du défaut Son Altesse Royale 
Mgr Louis, dauphin de France, et pour homme res
ponsable chargé de servir à loi avec ses pairs et com
pagnons, Philippe-Antoine Piat, de Watreloe. (Ar
chives de Roubaix, G G , 287, f. 48, v.) 

T O U R C O I N G 
Elections. — Le conseil républicain s'est réuni 

à l'effet de nommer un député en remplacement de 
M. Debuchy, décédé. 

' Le sieur Fidèle Lehoucq a été proclamé candidat 
à une trè.s forte majorité. 

M. Lehoucq aura, comme opposant, dit-on, Du-
prez-Lepers, du parti conservateur. 

A v i s . — I>e train, partant de Tonreoing pour 
Mouscron à 7 heures 43 du matin,est supprimé. 

Le nommé Martin Tomme, âgé de 40 ans, 
extradé, ex-marchand, poursuivi pour vol à "ra
ges, a été arrêté hier soir au Blanc Seau, où il 
s'était réfugié, par M. Chamberlin, commissaire de 
police à Tourcoing. 

Expulsés . — Pierre Joseph Schampar, né à 
Ixelles (Belgique), condamné à Chitolleraut en 
1882 à un mois de prison, pour fabrication et usage 
d'un faux livret; Auguste Lallemami, né à Liège 
(Belgique), condamné à Paris le 24 novembre 
1882, a six mois de prison pour vol. 

Paul Smitzane,néa Ixelles (Belgique),renvoyé des 
poursuites du chef d'attentat à la sûreté de l'Etet; 
Victor Gaillard, né à Waz<»mmes (Nord) déparent-: 
belges, condamné à Lille le 29 septembre 1880, à 6 
mois de prison pour vol et vagabondage ; Pierre 
Lebry, né à Courtrai (Belgique), condamné à Lille 
le 3 novembre 1881, à 6 mois de prison pour vol. 

L I L L E 
Nominat ions ecclés iast iques. — M. Courtois, 

aumônier du collège de Cambrai, est nommé curé 
de Sainghin-en-Weppes, en remplacement de M. 
Brassart, démissionnaire pour raison de sansé. 

M. Brunet, curé de Proville, est transféré à 
Haynecourt. 

M Hennion, aumônier do l'Hospice-Général de 
Douai, est nommé curé de Wasnes-au-Bac en rem
placement de M. Mullier, démissionnaire pour rai
son de santé. 

M. Dimiez, vicaire à Douai (Saint-Jacques) 
est nomme aumônier de l'Hospice-Général de Douai. 

M. Vanbever, vicaire à Lille (Saint-Pierre etSt-
Paul), est nommé aumônier des Dames de Saint-
Maur, à Arme/ tières. 

M. Rotb le Gentil, professeur à l'Institution No
tre-Dame de Grâce, à Cambrai, est nommé vicaire 
à Douai (Saint-Jacques). 

M. Dascamps, vicaire de Neuville-en-Ferrain, 
est transféré à Lille (Saint-Pierre et Saint-Paul). 

M Mondain, vicaire de Rubrouck, est transféré 
à Neuville-en-Ferrain. 

M. Lemoine, \ icaire à Valer ciennes (faubourg 
Notre-Dame) est transféré à Croix-Roubaix 

res sous les drapeaux, qu'on aurait fait roter des 
personnes non inscrites sur les listas électorales. 

A ces laits, dit M. Poirson, on répond qu'aucun 
nu .taire n a voté irrégulièrement, et, si de tels 
faits s étaient produits, on n'en saurait rendre les 
candidats indépendants responsables, «ar, dans un 
article publie la veille même de l'élection, le Jour-
valde Roubauc prémunissait les électeurs contre 

en'la m a c è r e e C e g e n r * e t r * P p e l a i t U l é « i 8 l a t i o D 

On prétond que des électeurs ont été trompé 
par la liste dite de conciliation indépen tante et 
que, sous le patronage des noms de MM. Ryoet 
Vaissier mis habilement en (fit; de cette liste.on a 
inscrit 34 candida' « de la liste indépendante. 

Outre que eettf liste de eenciliat on a été dénon
cée en temps opportun par MM. Ryo et Vaissier, 
qui ont fait afficher par la ville qu'ils refusaient 
la candidature, outre que le comité indépendant a 
publ quement désapprouvé et répudié la liste de 
conciliation et qu'aucune erreur n'était possible 
pour les électeurs, la publication de la liste Rvo 

Dist inct ions honorif iques. — Nous apprenons 
avec plaisir que MM. Charles Huet et Alfred d e . 
Montigny viennent de recevoir, du Souverain-Pon
tife, la décoration de l'Ordre de Saint-Grégoire le-
Grand. 

Cette distinction est la juste récompense du dé
vouement que ces Messieurs ont prodigué à l'Œu
vre de l'Orphelinat Saint-Gabriel. 

— L'ordre royal du Cambodge a et'- conféré à 
deux de nos concitoyens qui se sont distingués dans 
la campagne du Tonkin : au capitaine de vaisseau 
Parrayon, qui commandait le feu à l'attaque de 
Hué, et au docteur Bellard, médecin de marine 
M. Bellard est un ancien interne de l'hôpital Saint-
Eugénio (Faculté de l'Etat.) 

La distribution des prix du 14e concours inter
national offert par les carabiniers roubaisiens, 
aura lieu demain dimanche, 29 juin, à 3 heures 1]2, 
dans le local du cercle, rue du Luxembourg. 

Certificat d'aptitude pédagogique . — Ont 
été reçus institutrices : 

Mmes Be=son, Couvet, Dufour, Marc, Varlet et 
E. Van de Wèghe. 

P o s t e s et té légraphes . — Le télégraphe est 
mis en activité aa bureau de Gondecourt, depuis le 
23 juin courant 

Chemin de fer du Nord. — Ligne de Lille à 
Calas. — A partir du 1er juillet 1884, l'itiiiéraire 
du train express 11° 1191 partant de Lille pour Ca
lais à 1 h. 02 du soir sera légèrement modifié, et 
sera fixé comme suit : 

Lille, arrivée »», départ 1 h. soir; Hazebrouck, 
arr. 1 h. 47 dép. 1 h. 49; Saint-Orasr arr. 2 h. 09 
n"ép. 2 h. 12; Calais-Ville, arr. 2 h. 52; dép. 2 h. 
53; Calais-Maritime, arr. 3 h. 05. 

Les mesures contre l e choléra. — Voici le 
texte de la circulaire adressée par^M. le Préfet du 
Nord à tous les maires du département : 

Le choléra a éclata a Toulon. L'opinion publique s'en 
est inquiétée, mais d'après les derniers renseignements 
qui nous sont parvenus, la situation sanitaire de cette 
ville ne présenterait plus le caractère de gravité que lui 
donnaient lee premier, s informations. On peut donc em
pirer que nous ne sommes point menacés de l'invasion 
du choléra asiatique. Quoi qu'il eu soit, s'il est en tout 
temps du devoir de l'administration de se préoccuper do 
tout ce qui touche à l'hygiène et a la salubrité, ce devoir 
s'impose de la façon la plus rigoureuse dans les circons
tances actuelles. 

Je me tiens constamment infonré du véritable état des 
choses, afin que, le cas échivut, toutes les mesures néces
saires soient prises sans retard. Ces mesures sont de 
deux sortes : les unes touchent à l'hygiène générale; elles 
constituent des mesures de précaution qui peuvent être 
prises dès aujourd'hui et qu'il serait utile de suivre en 
tout temps, sans qu'il soit besoin de la menace d'une 
épidémie pour les motiver. 

D'autres mesures, au contraire, ont un caractère plus 
précis, imposent à la population des changements d'ha
bitudes qui peuvent être pour elle une cause d'inoomrao-
dité. II ne saurait être utilement question de les prendre 
que ai un véritable danger en justifiait l'exécution. Il n'y 
a donc dans les prescriptions que je porte à votre cou-
naissance rien qui soit de nature à inquiéter les esprits. 
La présente circulaire n'est, d'ailleurs, destinée qu'à rap
peler les ré.les d'hygiène qu'/l est désirable de voir toi:. 
jours suivies par les municipalités et qui sont malheureu
sement trop souvent négligées. 

Les mesures à prendre aujourd'hui et celles qui de
vraient être prisée si le choiera était véritablement à 
oiaindre, et qui vous seraient communiquées en temps 
opportun, ont été concertées avec le Conseil central d'hy
giène publique et de salubrité du département, et MM. 
les ingénieurs des ponts-et-chausaées, de la navigation et 
du service hydraulique. 

L'article 97 de la loi municipale du 5 avril MM, dans 
son paragraphe t;, vous confie d'une façon spéciale le soin 
de prévenir par des précautions convenables les maladies 
épidémiquea et contagieuses. 

Assurément je sais que je puis oomptsr sur tout votre 
concours, votre dévouement ne nous fera jamais défuut, j 
mais vous étei vous-même souvent désarmé parce que 
voua n'avez pas en mains les instrum3uts nécessaires qui 
voua sont cependant fournis par la loi. 

Vous devez particulièrement porter votre attention sur 
les logements insalubres, logements qui, dans nos pays 
industriels, et nous notre climat du Nord, sont si nom
breux et «resserré". La loi du 13 avril i::50 dispose que 
dans toute commune où le conseil municipal l'aura dé
claré nécessaire par une délibération spéciale, il nommera 
«ne commission chargée de rechercher et d'indiquer les 
mesures indispensables d assainissement des logements et 
dépendances insalubre», mis en location ou occupés par 
d'autres que le propriéti.re, l'usufruitier ou l'usager. 

L'article 2 de la loi indique quelle doit être la compo
sition de cette commi«aion, qui comprend neuf membres 
an plus et cinq au moins, et parmi lesquels se trouvent 
nécessairement un médecin et un architecte, un membre 
du bureau de bienfaisance et un membre du coeseil des 
prud'hommes. 

L'exécution de cette loi a donné des résultats excel
lents notamment a Lille, ai célèbre autrefois par l'insa
lubrité de ses logements euvriers ; mais il n'en est pas de 
saemedaus beaucoup de villes où les comaiissions n'agis
sant point, soit par négligence, soit par la crainte de froie-
a»r dos intérêt» particuliers. 

Enfin, il est d'autres ville* où il n'jr a point de commis-
sioo- Je désire, M le maire, que s'il existe une commis
sion des logements insalubres dans votre commune, vous 
la réunissiez, et voua lui demandiez de voua faire un I -

#* rapport de l'état des logements qui doivent être «oit U n accident . — Un ouvrier encolleur, de la , v 
-évaeué»,*oit rendus habitables. Vous me communiquerez rue Latine, Louis Cattel, était occupé hier dans I dans les couloirs 
ce rapport et les décisions que vous aurez pnses. les ateliers de M. Lepoutre, fabricant, rue St- L'affaire est appelée à trois heures 

SU n'erise point de commission semblable, vous porte- Antoine, a fondre de la colle pour les chaînes. Il M leconseillerPoirson exnose leafaiti 
« , • l l . l j j w . l f c . onction d e s . création devant s 'approcha trop près de la cuve, dans l a q u X l a a o l u e s S ^ 
votre oonneil mumcipal, et vous m'adreansrez s» déhbé- odle bouillonnait trèsfort. Il fut grièvement "tteint met en regard les rénonses oui détruisent nér^Ln 
«tien « . r e t a r d , - double expédition, par l'interné- aubras e t a la poitrine. Après avoir reçu des soins, tai^^^^ï^àbSiiu^Mèia^^S: 
diaire de M le sous préfet. U a été reconduit chez lui dans la voiture de M. la demande * TO 

Dans les communes rurales oh il est unpotaible de I Lepoutre. 
constituer de* commissions de cette espèce, vous prsn- I 
drae le* conseils des personnes le* plus compéteatse, I N e pas confondre . — Eugénie DubuS (Mme 
auxquelles vous pouna? vous adresser, particulièrement I François Vercuuer), ménagère, rue des Longues-
4e* œédeoins de la localité, de* médecin» du Bureau de ( Haies, nous prie de dira qu'elle n'a rian de corn-
bîenxakance et de l'archftecte de la commune 

Les Réga te s du Blanc-Seau. — Onze sociétés», 
étrangères ont déclaré vouloir prendre part aux 
régates du Blanc-Seau, ce sont : Le Sporting-ClWi 
de Lille, engagé dans sept courses; le Black-Vlub 
de Lille, une course; le Star-Club de Lille, deux 
courses; le Sport nautique d'Amiens, sept courtes; 
le Club des régates 'dunkerquoises, trois courses-
VUmon nautique de Valenciennes, sept courses-
l'Emulation nautique de Boulogne, sept courses; 
le Bowing-Club de Lille, trois couwes; le Sport 
nautique de Lille, sept courses; le à'ptjrl nautique 
de Douai, deux courses, et enfin le Cercle de CA-
viron d'Amiens, cinq courses. 

OnToitque le Rototng-Club et le Club nautique 
3 Etoiles de Roubaix,qui complètent la liste,aur cnt 
à déployer, contre leurs nombreux concurrents, 
toute la vigueur de leurs biceps, s'ils ne veulent 
pas laisser échapper les nombreux prix offerts aux 
vainqueurs. 

Ces régates sont incontestablement les plus bel
les qui aient été organisées à Roubaix. Il y aura 
f jule demain au Blanc-Seau. 

Concerts publics. — Voici le programme des 
concerts qui auront lieu, dimanche prochain, au 
Parc de Roubaix (de 5 à 7 heures du soir), et le 
jeudi, 3 juillet, en face le square Notre-Dame (de 
8 h. 1|2 à 10 heures du soir). 

1. Grande Harmonie, Allegro militaire, XXX. 
2 Grande Harmonie, Marche du Tamhauser, R. 
Wagner. — 3. Grande Harmonie, Valse, Gung'l'. 
4. Orphéonistes Roubaisiens. — 5. Idem. 6. 
Grande Harmonie, Ouverture de Giralda, Adam.— 
7. Grande Harmonie, FantaisiesurRigoletto, Verdi. 
— 8. Grande Harmonie, Les Deux pigeons, polka 
P' n.-deux pistons, eiécutée par MM. Ch. Montigny 
• ' Henri Vangnaetbem; XXX. 

U n noyé . — On a retiré, ce matir . le cadavre 
d un ouvrier tlleur de Tourcoing, Julien Holvett, 
du canal de Roubaix, entre le pont de la Vigne et 
la passerelle du Hutin. Le cadavre a été transpor
té & l'Hôtel-Dieu. On croit à un accident. 

Le programme de la fête d'inauguration de la 
saison théâtrale au Casino de Boulogn<>-sur-Mer 
aura ses trois journées. Les 1er juillet, après la 
visite des établissements par les invités et la con-
c«rt-< dans les jardins, représentation de Guillaume 
Telt.oii Escalais remplacera Salomon qui avait été 
annoncé. Un ballet spécialement composé, pour le 
Casino sera exéoutépar les premier* sujets de l'E-
den Théâtre. Le 2 juillet aura lieu une excursion 
en mer, sur un des steamers <iu South Easlern, 
avec l'excellente fanfare des Enfants de Boulogne. 
Au retour un grand b.nquet dans la salle des fêtes, 
pendant lequel les dames seront reçue? dans les 
loges de la galerie ; puis feu d'artifice de Ruggieri 
en pleine mer et embrasement des falaises ; b-»l 
à minuit ; le lendemain promenade en forêt 
et soirée théâtrale paur les d buts de la troupe or
dinaire. Ce ne sera nullement un escompte des 
plaisirs quotidiennement réservés aux abonnés de 
la saison. 30,660-1976 

Les Ang la i s , nos amis !. — « Je suis tellement 
sati.-fait de vos Pilulles Suisses que je vous prie 
de m'en expédier trois autres boîtes à 1 fr. 50. J'en 
ai donné à quelques-uns de mes amis, qui, comme 
moi, souffraient depuis longtemps d<î maux d'es
tomac, et tous, après deux jours d'essai,ont éprou
vé un grand soulagement. Joignez-y des proepeo-
tu», je les traduirai en anglais pour ceux qui ne sa
vent pas le français et lui désireraient essayer de 
vos merveilleuses pilules. Je vous autorise à pu
blier cette lettre. 

«A. J. ST-AUBIN, St-John's Street (Colchester) » 
A Hertzog, pharmacien, 28, rue de Grammont, 

Paris- 20816 

CONSEIL DE PRÉFECTURE 
vendredi 27 juin Audience du 

Présidence de M. ARMAND DE P R A N E U F 
vice-président, 

Commissairedugouvernement: M. FACON.conseiller 

LES ÉLECTIONS DE ROUBAIX 
La plus grosse affaire.qui, pendant cette session, 

aura été appelée devant le conseil de préfecture est 
inconteotablement celle de Roubaix. 

Aussi, dès une heure et demie, à l'ouverture de 
la séance, une grande partie du conseil municipal 
actuel, un certain nombre de curieux parmi les
quels les protestataire?, se pressent dans la salle 
trop étroite du conseil de préfectuie. et circulent 

Par une protestation du 24 mai, signé Moreau, 
Jules Wattine et eonsorb?, l'annulation de l'élection 
de Roubaix esl demandée. 

La protestation se base sur ce qu'on aurait fait 
voter des militaires étant à Roubaix sans congé 

mon avec son homonyme, condamnée hier par le régulier, qu'on se serait servi des cartes de mihtâi-

aissier n a rien d'illégal, tout citoyen étant libra, 
en temps d'élection, de publier sous sa propre res
ponsabilité telle liste qui lui convient. 

On signale de nombreux faits de pression et de 
corruption sur lesquels la défense et l es t • moi f j.. 
fourniront au conseil de préfecture des éclaircisse
ments. 

Les pensionnaires des Petites-Sœur:! des Pauvres 
auraient reçu chacun 50 eentimes, l'aumônier leur 
aurait prodigué las-exhortations, les sœurs, la caf 
et les petits verres.. 

Une distribution d) bons de 20 francs aurait été 
faite jusqu'à concurrence de 1800 francs, chez M. 
DeHailleur, pour payer à boire aux électeurs. 

Un contre-maître de fabrique aurait conduit aux 
nrnes un certain nombre d'ouvri6rs. 

On a fait distribuer par les enfant» H«s écoles li
bres une circulaire dont il est donn- lecture; le co
mité indépendant n'est pas l'auteur i » cette circu-
Liire oui, d'alllenra. ne contient r h a de répréhensi-
ble et émane da comité des écoles. 

Enfin, on reproene aux indépendants d'avoir 'é-
coré leurs porteurs decocirdes tricolores, ce àq i i 
on répond que les couleurs nationales app irtenant 
& la nation, tout le monde a le droit de les porter. 

La parole est ensuite donnée à M* Boitel qui 
représente les protestataires. 

P la ido ir i e d e M* Boitel 
M" Boitel commence par s'étonner de soutenir la 

protestation des radicaux roubaisiens. U est ré
publicain, républicain avéré, mais il ne s'atten
dait pas à l'honneur qui lui a été fait. 

M« Boitel déclare qu'il attendra l'exposition de 
son adversaire peur entrer dans le vif du débat; 
il ne veut maintenant que pr-senter la protesta
tion avec un calme et une modération dont il es
père ne pas être obligé de se départir. 

Nous demandons l'annulation de l'élection de 
Roubaix pour cinq motifs différer t : 

1" « On a voté pour des militaires en congé et 
pour des électeurs décédés». 

Il est incontestable et incontesté qu'un homme 
non inscrit et que quelques fail'is ont été admis au 
vote, ces derniers auraient même composé un bu
reau électoral. 

2° tes porteurs de la liste indépendante qui,aux 
élections du 4 mai, n'avaient pas d'insignes, por
taient, au contraire, des cocardes tricolores aux 
élections du 11 mai. 

Il est incontestable dit Me B >itel,que les couleurs 
nationales appartiennent à tout le monde, mais 
non pas anx gens qui ont votre programme et qui 
arborent l'étendard blanc et jaune des catholiques, 
et non p i s l'étendard de la révolution. 

3° s Les enfants des écoles ont reçu et distribué 
des circulaires électorales ». 

On vient nous dire que ces circulaires ont été 
distribuées en dehors des écoles, par des agents qui 
n'appartenaient pas au comité indépendant; mais 
si ce n'est pas vous, ce sont vos amis qui agissaient 
ainsi, et jo trouve scandaleuse cette façon de trans
former les enfants en agents électoraux. 

4° MM. Ryo et Vaissier ont été mis en tête d'une 
liste indépendante. 

M. Screpel, dit-on, aurait fait cette liste en agis
sant dans la plénitude de ses droits de citoyen, 
mais il est évident que M. Scrépel a voulu surtout 
prêter un appui certain à la liste de M. Reboux. 

On invoque la protestation de M. Reboux. Cer
tes — et c'est la seconde fois quej'ai l'occasion de 
le dire publiquement — M. AUred Reboux est un 
homme orofondément honorable — mais tout le 
monde n est pas obligé d'avoir les opinions de 
M Reboux; M. Ryo, notamment, n'a pas ces opi
nions, et il est certain que cet incident a dû jeter 
une profonde perturbation dans le suffrage uni
versel. 

5° Pour le cinquième motif de protestation, qui 
est particulièrement grave; je demande, dit M' 
Boitel, qu'on entende les témoins; je demandequ'on 
me laisse prouver qu'il y a eu de l'argent distri
bué aux vieillards des Petites-Sœurs. 

Chaque fois, dit-il, en s'adressant au conseil de 
préfecture, chaque fois, messieurs, qu'il veus a été 
démontré que les mains d«s électeurs avaient reçu 
une souillure métallique, vous avez suivi une ju
risprudence constante et vous vous êtes montrés im
pitoyables. Je demande donc à établir que MM. 
Bonnave-Pecqueur et Orange ont exercé une pres
sion suffisante pour vicier l'élection. 

Le sieur Spel, membre d'une chambre syndicale 
et qui voulait porter sa candidature, a été oblige 
de .«e désister devant les menaces de renvoi de son 
patron. 

Il répète les actes de pression imputés aux Peti
tes-Sœurs, aux patrons, actes que 44 témoins, dit-
il, sont prêts à attester. 

il y a bien, ajoute M" Boitel, la protestation for
melle de la sœur supérieure de l'hospice, celle de 
l'aumônier, mais les protestations des sœurs et 
prêtres ne sauraient compter, car chacun sait qu'ils 
reçoivent un mot d'ordre auquel ils sont obligés 
d'obéir. 

(A cette allégation, M" Boyer-Chamard proteste, 
M* Boitel continue l'énumération des actes de 

pression reprochés par les protestataires et que M. 
Pierson a enumérés. 

Nous avons énnméré cinq motifs d'annulation, 
dit-il en terminant. 

Nous voulons bien reconnaître que, pris isolé
ment, les quatre premiers ne sont pas de nature à 
vicier l'élection, mais que,rassembles,ils indiquent 
des tendances de fraude électorale. 

Quant au cinquième motif, je n'en sors pas, je 
m'y attache, car il forme entièrement la base de 
ma protestation. -

Ou bien les actes de pression que je signale se
ront prouvés et.se conformant à sa jurisprudence, 
le conseil annulera l'élection on bien ils seront dé
mentis et l'élection sera validée. 

M" BOITEL demande au tribunal d'entendre de 
suite les témoins. 

L E PRKSIDSNT. — La liste de vos témoins à 
charge a-t-elle été comoiuniquée à votre adver
saire? 

M' BOITEL. — Non. 
L E PRÉSIDENT. — Comment voulez-vous qVil 

produise des témoins à décharge? 
MeBOITEL. —Mon adversaire, lui aussi, a dos 

témoins; d'ailleurs, le conseil a déclaré à l'ou
verture de sa session qu'il dispensait les avocats 
des formalités ordinaires. 

Me BOYER-CHAMARD espère qu'aprè3 sa plaidoi
rie la déposition des témoins ne sera pas néces
saire. 

LE PRÉSIDENT donne la parole à M» Boyer-
Chamard. 

P la ido ir i e d e M" B o y e r - C h i m a r J 
Messieurs, 

Mon confrère vous a promis d'être modéré et il 
a presque tenu sa promesse; moi aussi, je vous 
donne la même promesse et je la tiendrai entière
ment. 

Dans la plaidoirie que vous venez d'entendre, 
mon confrère a allégué des faits; il n'a rien prouv • 
et il ne pouvait pas le faire. 

Aussi M» Boyer-Chamard croit il devoir exposer 
l'affaire, car, jusqu'à présent, le conseil ne la con
naît pas. En effet, le plus grand nombre des pièces 
n'a été fourni qu'au dernier moment par les pro-
testaires; il leur a fallu plus d'un mois et demi 
pour réunir los pièces sur lesquelles ils prétendent 
appuyer hnrs protestations, et cette productio i 
tardive n'a pas permis à M. le rapporteur d'en 
prendre une connaissance complète et suffisante. 

M» Boyer-Chamard croit nécessaire avant tout 
de r .ppeler au conseil quelle était la situation de 
la ville de Roubaix, au moment des élection? du 
4 mai. 

Ce fut un spactacle étonnant de vqjr cette 
population, qui était allée presque jusqu'aux con
fins du radicalisme, revenir subitement à la sa-
ges<e. C'est qu'elle était lasse, fatiguée des agisse
ments de l'ancien conseil. El le l'avait vu à l'œuvre; 
elle avait gémi de ees débats si agit a, si stériles, 
«i retentissant?, qui attristaient les gens modérés 
et sagos. 

Et alors cette population s'est dit : < Choisissons 
d'autres mandataires pour remplacer ce conseil 
si divisé etsi discrédité » Les dissensionsqui exis
taient au sein de ce cor s 'il ont été, en effet, une 
des premières et des principales causes de sa dis
grâce et da triomphe des indépendants. 

Auprem'ertourdescrutin.il y avait quatreliste«> 
la liste de M. Moreau, la liste de M. Scrépel, la 
liste de M. Allard, et la liste indepar d mte. Les di
verses listes de gauche ont réuni 600 voix de plus 
que la liste conservatrice : l'union les eut fait triom
pher. 

Au deuxième tour de .'cutin.il n'y avait plus en 
présence que deux listes, la liste da M. Moreau et 
la liste indépendante : les républicains vraiment 
modérés ne pouvaient voter pour 1a liste de M- Mo
reau, dont vous connaissez les idées et cette liste 
échoua. 

Qu'avait à faire M. Moreau ? A se tenir tran-
Huile. Mais ce n'est pas dans son caractère. Ne 
(allait-il pas d'ailleurs protester au moins pour 
ta forme et pour la satisfaction des amis t 

Le 16 mai, M. Moreau protesta donc, et, pen
dant an mois et demi, cette protestation, unique
ment basée sur des allégations vagues et b ma
ies, resta isolée, sans preuves. 

Le 21 juin, an mémoire, qui n'était qu'une am
plification de cette protestation, fut d 'posé à l'ap
pui. U contenait quelques noms d'industriels, aux-
îuels on reprochait d'avoir exercé de la pre-sion 
sur leurs ouvriers. 

C'est lundi dernier, seulement, que des certificats 
ont été produits. 

Eh bien 1 cherchez, fouillez dans ce dossier, et 
vous verrez si vous pouvez y trouver une prouve ; 
mais, en revanche, on a amené ici trente-cinq per
sonnages que l'on vous demande d'interroger. 

Moi, attaqué comme je l'ai été, au dernier mo
ment, je sais en mesure de répondre à tout. 

Je vais suivre mon adversaire pa« à pas, sur le 
terrain où il s'est placé, détruisant grief par grief, 
le sorte qu'il ne restera rien, absolument rien, de 
toutes les allégation» de nos adversaires ; et vous 
verrez que jamais élections n'eut été plus pur >s 
de toute manœuvre, de toute pression, de toi.te 
corruption qa* les dernières élections municipales 
de Roubaix. 

Passons à l'examen détaillé des griefs. 
I" GRIEF. — 1° Le premier grief est le fait du 

sieur Philippe Soleil, marchand de meubles, Grande-
Rue, qui aurait voté pour son fils, actuellement 
sous les drapeaux. 

La protestation disait qu'on avait voté avec les 
cartes de militaires sous les drapeaux; on parlait 
de plusieurs cas, et on n'en cite qu'un seul; et 
véritablement, n'en citant qu'u'i s ml, on devrait 
avoir raison. Eh bien I le fait cité est faux. 

Dis témoins attestent que M. Soleil s'est présen
té pour voter, quoiqu'il n'eût pas reçu de carte; 
on objecte qu'il n'est pas Français; mais M. Soleil 
produit un certificat de naturalisation, dont 
M» Boyer-Chamard donne lecture, et qui remonte 
à 1848. Il est donc faux que M. Soleil ait voté pour 
sen fils; on a recueilli le racontar d'un individu 
quelconque. C'est M. Pierre Flipo, adjoint, qui a 
obligé M. Soleil à prendre place au bureau. 

2° Parlons maintenant du fait Delbecque. L " 
protestataires prétendent qu'on a fait voter un 
sieur Delbecque, qui était mort. C'est encore faux, 
Deloeeque est parfaitement vivant. Il est vrai qu'un 
sieurDâbecque.quiavait voté le 4 mai, est mort la 
semaine suivante; il y a donc confusion entre deux 
électeurs dont les noms présentent une certaine 
ressemblance; cela prouve la futilité des alléga
tions produites. 

3° Un sieur ArthurDecott gnies aurait faitindû-
ment partie d'un bureau électoral,attendu qu'il n'a 
p i s 21 ans. Le fait est vrai ; mais il est imputable 
à M. Trannoy. A l'heure de l'ouverture du scrutin 
M. Trannoy arriva pour présider le bureau, ac 
compagne d'un jeune homme, M.Arthur Decotti-
gnies. Comme il manquait un membre pour com
pléter le bureau, M. Trannoy invita ce jeune hom
me à y prendre place. 

4" Deux individus ont voté sans droit, ils avaient 
«obi les condamnations. Qu'en resuit. • -il ! Ce so: t 
deux voix à retrancher; voilà toit . 

6° On a aussi fait voter les tjillis. On dit « les 
faillis > et on n'en cite qu'un soûl, le sieur Lacherie, 
pressât à l'audience, qui proteste contre l'imputa-
t'on dirigée contre lui, et qui est résolu à poursui
vre ses d ffamateurs 

2"'«GRIEF. — Au second tour de scrutin.les distri
buteurs de la liste indépendante ont pris des co
cardes tricolores,et, par là,ils auraient trompé les 
électeurs. Kn bien ! il est permis à tout le monde 
de se parer des couleurs nationales. Nos adversai
res n'ont ils pas arboré la couleur rouge ? Or, 
comme il n'y avait que deux listes, aucune erreur 
n'était possible.D'ailleurs, les distributeurs annon
çaient à haute voix leur liste et les noms des can
didats. 

3m* GRIEF. — Dis'ri mtion aux enfants des écoles 
libres d'une circulaire du comité des Ecoles libres. 

Cette circulaire a, en eff-t, été distribuée aux en
fants des écoles libres; mais elle l'a été dans la 
rue, eu dehors des heures de classe, et par di? 
hommes complètement etra gars au personnel en
seignant. En elle-même, cette circulaire, qui éma
nait du comité des écoles libres, n'était pas un acte 
irrégulier. A supposer qu'elle vînt des candidats, 
eit-ce que ceux-ci n'ont pas le droit et même le de
voir d'exposer franchement leur programme ? Les 
consaillers qui s'en allaient avaient accordé leurs 
faveurs aux seules écoles laïques, nos candidats 
promettaient, an contraire, d'étendre ces fa
veurs à toussins exception. 

Leurs adversaires ont bien fait d'autres circu
laires. Et M Boyer-Chumard lit une affiche de M. 
Moreau, dans laquelle il est dit que si les indépen 
daats triomphent, on fermera les eabarets pen
dant les offices. 

Donc, rien à reprendre ni dans la circulaire, ni 
dans le mode de distribution. 

4"1» GRIEF. — La 'iste de enec liatio.i. C'est le 
nom qu'on donne à t ne liste d u i a l'initiative de 
M. Paul Scrépel. 

M. Scrépel, qui a de grandes qualités, qui est un 
homme remarquablement intelligent, est un espr.t 
original et il a vool • -ompeaer une liste à lui tout 
seul. Il a fait ce' 3, à l'insades caniidats d-
la liste indépend elle a été imprime J chez M. 
Lesguillon.en mêu. . nps que lej pUcards des
tinés à l'appuyer, et il a fallu l'insistance de M. 
Vinchon pour amener M. Paul Scrépel à abandon
ner l'exécution de son projet,alors que tous ses dis
tributeurs étaient prêts à commencer leur service. 

M. Paul Scrépel était dans son droit en faisant 
distribuer une liste à sa convenance et il ne sau
rait rien résulter de là contre les candida°s de 11 
liste indépendante. 

6™= G R I E F . — 1° Des personnes influentes, d a i s la 
5e section, ont accompagné des porteurs de hure-
tin an scrutin pour les surveiller. C'est M. Lacque
ment qui l'affirme. Or, M. Lacquement, qui devait 
présider le bure*, a, n'est arrivé qu'à huit heures 
et demie, et il a donné comme excuse, qu'il ( t i i t 
encore fatigue parce qu'il s'était trop amusé 
la veille. 

Z-> — M. Boanave-Pecqaeur aurait dit à un 
de ses ouvriers, M. Spel .- « Je te défend de faire 
partie de la liste des candidats I » Or, M. Spel, por
té sur la liste de M. Moreau, sans avoir donné son 
assentiment.écrit a M. Reboux,le3 mai,« qu'iln'est 
pas candidat, qu'on a abusé de son nom et qu'il ne 
veut pas se faire le complice d'actes qui révoltent 
sa conscience. » 

3°M.Orange aurait, lui aussi, exercé une pression 
sur les distributeurs de la 4d section. Ces distribu
teurs déclarent qu'ils n'ont subi la pression de per 
sonne, pas plus colle de M. Orange qae de n'im
porte qui. 

4° Un seur Decottignies aurait été sollicitéde ven
dre pour 10 francs la carte d'électeur de son frère; 
or, i! n'avait pas même cette carte. 

5° — Influerce des Petites-Sœurs sur les élec
teurs confiés à leurs soins M. François Roussel 
aurait donné de l'argent à ces religieuses pour le 
distribuer a ces vieillards et acheter ainsi leurs 
suffrages. 

M* Boyer-Chamard fait un magnifique éloge des 
Petites-Sœurs des pauvres, qu'il m intre comme ab
solument étrangères À la politique et il cite un té
moignage formel de l'honorable M. François Rous
sel démentant catégoriquement toute di.-tributiou 
d'argent aux vieillards des Petites-Sœurs. Ce* 
vieillards, du reste, nient également avoir riei. 
reçu. 

6° On dit qu'unsdistri utiondecaféetdegenièvr» 
a été faite aux vieillards de l'ttospice et qu'une 
8"mme de 10 centimes leur a été remise avec leur 
bulletin ; qu'en ontre, l'aumônier et la sœur supé
rieure les ont engagés à voter pour la liste indé
pendante, enfin deux récalcitrants ont été privés de 
sortie. 

La réponse est fournie par une lettre très précise 
de M. Vincre, l'économe. 

Depuis quelques années, l'administration avait 
décidé qu'où donnerait, pour lesélections,un exem
plaire de chacune des listes aux pîostoaaairas. 

M. l'économoa donc remis lui-même à chacun des 
électeurs les diverses listes, en leur disant qu'ils 
pouvaient voter pour qui ils voudraient ; leur con
seillant, s'ils avaient des doutes, de consulter leurs 
enfants on leurs amis ; il ajoute qu'aucune distri
bution de café, de genièvre ou d'argent n'a été 
faite ; qae l'aumônier n'a exercé aucune pression 
et q te la sœur supérieure n'avait pas encore paru 
an moment où les vieillards sont sortis de l'hos
pice. 

Quant aux deux pensionnaires qui ont éte punis, 
ils l'ont été pour n'être pas rentrés à l'heure ; 
l'un d'eux n'est même revenu que le mardi soir. 

7° On dit encore qae M. Fauvarque aurait donné 
de l'argent pour faire boire; c'est M. Henri Le-
percq, an ami particulier de M. Moreau, qui l'af
firme. Un sieur Losfeld lui aurait dit qu'un sieur 
Saint-Amand avait entendu dire que M. Fau
varque avait reçu 1.800 fr. de M. Pierre Catteau 
en vue de l'élection 

Ces allégations ront formellement démenties par 
les personnes mises en cause. 

8°M. Moulard père a reçu la carte de son fils qui 
est sous les drapeaux; on a essayé da corrompre 
le père, pour avoir cette carte. Qui, on? Aucun 
nom n'est cité. Qu'en résulte-t-il à la charge des 
conseillers élus? Absolument rien. 

9° M. Drouler.r-Prouvost aurait acheté des voix. 
M. Dronlers-Prouvost proteste énergiqaement et 

va poursuivre ceux qui le diffame-.t et le calem-
nient aussi indignement. M. Droulers-Prouvost efct 
juge au tribunal de commerce et sa parole mérite 
créance. 

Au reste, qui le dit, qu'il a acheté des voix 1 
Un M. Clarisse, qui le tient d'un M. Nicolle, le

quel certifia n'avoir rien dit de pareil. 
i0» Autre fait.M. Toulemonde-Destombe» aurait 

faitréunirsesouvriers au i?orcCoirc.rue Pellart; là 
les contre-maîtres leur auraient distribué des bul
letin- et les auraient conduits au scrutin. Soixante 
ouvriers opposent à cette allégation an démenti 
formel. 

1 !• M. Heyndrekx aurait fait distribuer des bul-
l-tins t t donné deux francs à chacun do Mi ou
vriers. Les ouvriers déclarent qu'aucune pro
messe ne leue a été faite la veille. On peut, du 
reste, faire distribuer des bulletins sur la voie et à 
plus forte raison chez soi. M. Heyndrickx n'aurait 
pas été bien coupable en faisant remettre unepièce 
dn deux francs à des ouvriers,/e lendemain de son 
élection. 

12"M«Boyer-Chamard donne lecture d une décla
ration par laqueileon affirme que M.Delannoy-Das-
tombes aurait exerce une pression sur ses huit 
cents ouvriers. 

Or, M. Delannoy n'occupa que 243 ouvriers, tant 
hommes que femmes et enfants, et tant Belges que 
Français. 

Parmi ces ouvriers, il y a en tout 66 électeurs. Et 
ces 56 électeurs ont signé un certificat attestant 
qu'aucnm pression n'a été exercée sur eux parleur 
p-'tron 

1 ."en* Boyer-Cl.a*iarl lit une déclaration dan» la
quelle on dit qu'on a fait voter àac militaires. 

La déclaration cite un nom, celui de M. Bédu. 
Or, M. Bédu s'étant présenté pour voter, le prési
dent du bureau, un radical, opinait pour le laisser 
déposer son bulletin dans l'urne ; mais les asses-
feurs s'y sont opposé?, et il n'a pas vote. 

M* Boyer-Chamard ajoute : Cette dernière 
accusation est détruite comme toutes les autres, et 
de tous ces fameux griefs, péniblement inventés 
depuis un mois et demi, que reste-t-il? 

Rien. 
On avançait des choses plus graves les unes que 

les autres. Mais les morts n'ont pas voté, les fail
lis et les militaires ne se sont pas présentés au 
scrutin. L'accusation des cocardes tricolores tombe 
d'elle-même, elle est absurde et injuste. 

La distribution des circulaires aux enfants des 
' coies libres a été faite dans les conditions lé-

La liste de conciliation a été formée par M. Paul 
Scrépel ; les indépendants y ont été tout à fait, 
étrangers. 

Tous les faits relevés contre les élections da 11 
mai n'existent plus, après la lectures des pièces que 
vous connaissez maintenant. Rien ne se tient. Les 
déclarations signées des Marissal et des Lepers ne 
sont pas sérieuses. C'est toujours la même répéti
tion, ce sont toujours les mêmes signatures. 

Des milliers de zéros font toujours zéro. 
Autrefois, le Conseil de préfecture statuait dans 

le mois; cette fois-ci, nos adversaires ont eu deux 
mois devant eux, et, malgré cela, ils n'ont pu 
ri«n produire de s rieux contre nous. 

Dans ces conditions, le Conseil n'hésitera pas à 
rejeter la protestation. Nous avons foi en ses lu
mières et en son impartialité, car notre cause est 
celle de la justice. 

Après cette plaidoirie très heureuse et appuyée 
sur un très grand nombre de témoignages, signés 
et précis, le résultat ne fait plus deute pour par* 
sonne. 

Répl ique de Me Boite l 
Messieurs, je ne veux parler que cinq minutes. 
Je n'ai qu'une critique à adrasser à mon adver

saire, M" Boyer-Chamard, qui se dit victime d'une 
manœuvro consistant ù produire des pièces la 
veille de la plaidoirie. Je lui en exprime mes re
grets. 

J'ai passé avec une telle rapidité sur les quatre 
premiers griefs de la protestation, que mon con-
f ère aurait dû comprendre le peu d'importance 
quej'y attache et que c'est seulement le cinquième, 
celui qui a trait aux actes da pression, que je choi-
Mssais comme terrain de combat. 

On oppose à mon accusation la protestation des 
patrons; je la trouve sans valeur dans l'espèce et je 
dis .-

Oui ou nor, les faits articulés sont-ils pertinents 
et admissibles? 

Oui ou non, s'il est prouvé, s'il est péremptoire
ment démontré qu'on a distribué de l'argent, qu'on 
a acheté des suffrages, l'élection sera-t-elle annu
lée ? 

Je m'étonne, à la fin d'une défense aussi com
plète que celle que vient de présenter Me Boyer-
Chamard, de trouver une conclusion demandant 
le renvoi des témoins. 

si les témoins ne sont pas entendus', on vous ac
cusera de mettre la lumière sous le boisseau et • 
d'avoir quelque chose à cacher; c'est donc en votre 
nom comme en celui de mes clients,queje demande 
la lumière complète, absolue. 

L'audience est levée pendant cinq minutes. 
Riposte de M* Boyer-Chamard 

A la reprise de la séance, M" Boyer-Chamard 
prend la [arole. 

Il croit l'audition des témoins absolument inn-
tile; il estime que les pièces qu'il a eitées sont suf
fisantes pour faire la lumière sur le débat, mais si 
le conseil croit avoir besoin d'un supplément d'in
formations, il ne voit qu'un inconvénient à cequ'ils 
soient entendus, c'est de prolonger inutilement la 
séance. 

Me Boitel insiste. 
Le tribunal déclare qu'on passera à l'audition 

des témoins. 
L'audition des témoins 

On appelle M. Lacquement, inscrit en tête des 
témoins à charge. M. Lacquement ne répond pas à 
l'appel de son nom. 

On décide qu'on l'entendra,s'il se présente avant 
la fin de l'audience. 

M. Lacquement ne s'est pas présenté. 
M* BOITEL appelle, pour témoigner de la distri

bution gr itaite de chopes.qui aurait été faite avant 
et pendant le scrutin : 

M. BEAUCOURT, premier témoin, qui demande 
au tribunal à quoi il doit répondre. 

L E PRÉSIDENT. — Est-il vrai que les électeurs 
aient reçu de la bière pour voter en faveur de telle 
ou telle liste ? 

BEAUCOURT. — J'ai entendu dire, dans un caba-
ret,qua d'autres cabarets avaient été favorisés, que 
M, Destailleurs avait reçu des bons.et que, le4mai, 
il ne fallait pas d'argent pour se soûler. 

L E PRÉSIDENT. — Et le dimanche 11 mai ? 
M BEAUCOURT. — Le 11 mai, je suis allé dans 

un cabaret; j'avais deux sous et j'ai payé ma 
chope. (Rires.) 

2o témoin. — L e dimanche 17 mai, j'ai entendu 
un eabaretier qui disait que,le dimanche, on avait 
bu tant qu'on voulait. 

M. COCHETEUX, troisième témoin, n'a rien vu et 
ne sait rien. Il a seulement entendu dire par un 
citoyen qu'un membre d» la commission (radicale) 
d'enquête pour l'annulation de l'élection avait dit 
à un autre qu'il y en avait trois ayant sigi é qu'on 
avait bu. 

M. SiMOEits, quatrième témoin, n'est pas élec
teur a Roubaix. Il ne sait rien du tout. 

Seulement dit-il, le jour de l'élection, j'ai ren
contré on petit pèr<» de l'hospice à qui j'ai offert 
an petit verre. 

Le vieux m'a répond* : « Je n*»i pas besoin de 
votre verre, J ai deux soas. Avant de partir de 
1 hospice, on nous a donné une bonne «joutte, on 
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